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ARTICLE 6

Rédiger ainsi cet article :

Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la deuxième partie du code de l’éducation est complété par 
un article L. 411-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-4. – Chaque école dispose d’un plan pour parer aux risques majeurs liés à la sûreté des 
élèves et des personnels. Ce plan est établi par l’autorité académique et les personnels compétents 
en matière de sûreté. Le directeur le complète en fonction des spécificités de son école, en assure la 
diffusion auprès de la communauté éducative et le met en œuvre. Il organise les exercices 
nécessaires au contrôle de son efficacité. »
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